
 

Règlements officiels 

Concours « Abonnez-vous au club courriel » 

du Service de transport adapté de la Capitale (STAC) 

 

1. Aucun achat requis. Pour participer, remplir le formulaire d’abonnement au club courriel 

du Service de transport adapté de la Capitale qui se trouve sur le site Internet 

www.stacquebec.ca sous l’onglet « Nous joindre ». Ce concours débute le 5 juin 2014 à 

9 h - heure avancée de l’Est, ci-après (HAE) - et se termine le 25 juin 2014 à 23 h 59 

(HAE). Une seule inscription par adresse électronique. 

 

2. Toutes les personnes participantes courent la chance de gagner un carnet de dix (10) 

billets FestiBUS d’une valeur de 20 $ chacun. Il y aura quatre (4) prix à gagner parmi 

toutes les inscriptions électroniques reçues. Les chances de gagner dépendront du 

nombre total d’inscriptions électroniques reçues. 

 

3. Le tirage au hasard aura lieu le jeudi 26 juin 2014 dans les bureaux du Service de 

transport adapté de la Capitale (2750, boulevard Wilfrid-Hamel, Québec (Québec) 

G1P 2J1). Un participant ne pourra gagner qu’un seul prix. 

 

4. Les prix ne sont ni transférables ni négociables et ne pourront pas être échangés contre 

une somme d’argent. 

 

5. Les personnes gagnantes seront informées par courriel dans un délai d’une semaine 

suivant le tirage. Elles auront dix (10) jours ouvrables pour réclamer leur prix en se 

présentant à la réception du Service de transport adapté de la Capitale (2750, boulevard 

Wilfrid-Hamel, Québec (Québec) G1P 2J1) avec une preuve d’identité. Dans 

l’éventualité où une personne gagnante ne pourrait réclamer son prix en personne, le 

STAC acceptera de lui faire parvenir par la poste.  

 

6. Advenant le cas où un participant sélectionné ne réclamerait pas son prix dans les 

délais prescrits ou si ce participant ne répond pas adéquatement aux exigences du 

concours, les organisateurs du concours auront le droit de procéder au tirage d’une 

inscription admissible (après quoi la personne dont l’inscription avait été initialement tiré 

sera considérée comme ayant renoncé à ses droits de réclamer son prix). La nouvelle 

personne dont l’inscription aura été tirée sera jointe selon la procédure indiquée ci-

dessus. 



 

 

 

7. Toutes les informations soumises deviennent la propriété du STAC, qui se dégage de 

toute responsabilité à l’égard de toute information parvenue en retard, altérée ou mal 

acheminée, ou de toute défaillance du site Internet durant la période promotionnelle, de 

tout problème ou incident technique de tout réseau ou de toute ligne téléphonique, 

système informatique, serveur, fournisseur d’accès, équipement informatique, logiciel, 

de tout problème de réception d’un message électronique en raison de problèmes 

techniques ou d’un engorgement de l’Internet ou de tout site Internet, de toute 

combinaison de ces facteurs, y compris toute blessure corporelle ou tout dommage 

matériel causé à l’ordinateur d’un participant ou de toute autre personne en rapport avec 

sa participation au concours ou au téléchargement de tout matériel faisant partie de la 

promotion. 

 

8. En s’inscrivant au concours, les participants autorisent le Service de transport adapté de 

la Capitale à mentionner leur nom complet, advenant le cas où ils sont déclarés 

gagnants d’un prix. 

 

9. Le concours est ouvert à toute personne résidant au Québec, à l’exception de tout(e) 

employé(e) du Service de transport adapté de la Capitale. En participant à ce 

concours, les participants acceptent de se conformer au présent règlement. Les 

personnes gagnantes de moins de 18 ans devront avoir reçu l’autorisation de participer 

d’un parent ou d’un tuteur. 

 

10. Les renseignements personnels des participants seront détenus au Service de transport 

adapté de la Capitale (2750, boulevard Wilfrid-Hamel, Québec (Québec) G1P 2J1) et ne 

seront utilisés qu’aux fins de ce concours. Seuls les employés impliqués dans la tenue 

du concours ou aux autres fins autorisées y auront accès. 

 

11. Pour tout commentaire et/ou question relativement au présent concours, vous pouvez 

communiquer avec la Direction du service à la clientèle, communications et relations 

avec les partenaires du Service de transport adapté de la Capitale à : 

 

Concours « Club courriel » 

Service de transport adapté de la Capitale 

2750, boulevard Wilfrid-Hamel 

Québec (Québec) G1P 2J1 


